
 

  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le Conseil municipal 
de Montaud vous présente  

ses meilleurs vœux pour 2017  
et vous invite à parcourir 2016  

et ouvrir 2017 le 
 

Vendredi 06 janvier 2017 à 19h,  
à La Montaudine. 

 
 
 

« Ce qui importe, ce n’est pas d’arriver, 
mais d’aller vers. » 

 

Antoine de Saint-Exupéry 
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LL’’éécchhoo  mmuunniicciippaall  

Les cartes ont été 

réalisées par les 

enfants de l’école de 

Montaud. 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
Vendredi 06 à 19h – La Montaudine 

Soirée Vœux  
 

Mardi 10 à 20h30 – salle de la mairie 
Conseil municipal – réunion publique 

 
Samedi 21  à partir de 18h30  – à l’église puis à la Montaudine 

Fête de Saint Antoine   
 

Dimanche 22 à partir de 8h – à domicile 
Sou des écoles- livraison de croissants 

 
Samedi 28 à partir de 10h – La Montaudine 

ACCA – Matinée boudins 
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Groupe des aînés 

Rencontre à 14h à La Montaudine 
 

Mardi 27 décembre, 
Mardis 17 et 24 janvier 

MAIRIE 
Fermeture des bureaux 

 

Les 20 et 21 

MAIRIE 
 

Téléphone : 04.76.93.65.79 
 

Numéro d’urgence : 06.08.14.33.54 (ne pas 
laisser de message) 

 

Adresse courriel : mairie@montaud.fr 

 

Pour mémoire 
 

Les travaux de rénovation de la déchèterie de 
Vinay sont terminés. 
 
A compter du 1er décembre 2016, les 
horaires de la déchèterie de Saint-Quentin-sur-
Isère seront à nouveau les suivants : 

Lundi de 14h à 18h 
Mercredi et samedi de 8h à 12h  

et de 14h à 18h. 
 



 
 

 
 
Association Notre Dame des Sommets 
Samedi 21 – Fête de Saint-Antoine 

 A 18h30 – messe chantée à l’église 

 A partir de 20h à La Montaudine – 
apéritif offert par l’ANDS suivi du repas 
(voir dépliant joint pour inscriptions) 

 
Sou des Ecoles 
Dimanche 22 : Vente de croissants. 
Pour passer commande : voir dépliant joint. 
Les enfants de l’école et le sou souhaitent à 
tous  de joyeuses fêtes de fin d’année.  
L’école s’est terminée avec la visite du Père 
Noël qui a eu le plaisir d’entendre les enfants 
lui chanter ses louanges. En échange, il a 
apporté un goûter festif qui a ravi petits et 
grands.  
Tout le monde vous remercie pour votre 
participation à l’opération « Fromages de 
Savoie ». Face à ce succès, nous vous 
donnons rendez-vous fin janvier avec de 
nouvelles spécialités fromagères à découvrir 
accompagnées cette fois de vin. A très vite ! 
 
Montaud’Ubohu  
Les demandes d'inscription pour  la rentrée 
de septembre 2017 sont disponibles par mail 
à : rt@montaud-ubohu.fr 
 
Caisse à livres 
Des livres d’occasion sont à votre 
disposition à La Montaudine. 
Le principe : j’emprunte, je lis, je 
rends.  
C’est aussi l’occasion d’apporter des livres 
dont vous n’avez plus l’utilité… faire partager 
un beau roman… Pour tous les âges. 
 
Association Communale de Chasse 
Agréée (ACCA) 
Samedi 28 – rendez-vous à la Montaudine 
pour la matinée Boudins, à partir de 10h. 
Réserver votre boudin au 0476936314. 

 
Téléthon 

Résultat de la soirée du 04 décembre : 
2 073,70€ versés à l’AFM (Association 
Française contre les Myopathies). Dons pour 
la Mucoviscidose et pour l’Institut du 
Cerveau et de la Moelle Epinière. 
 
 

 
 
Repas annuel 
Mardi 10 janvier, les « anciens » se 
retrouveront autour de la table à La 
Montaudine pour déguster le repas annuel 
offert par la commune. 

 
Bibliothèque Sonore 
de Grenoble-Isère 
Message du Président 
de la Bibliothèque de 
Grenoble-Isère 
concernant l’Association des Donneurs de 
Voix du département de l’Isère : sa mission 
est de proposer aux personnes empêchées de 
lire du fait d’un handicap visuel ou moteur 
attesté et la mise en place d’un prêt gratuit de 
livres enregistrés sur CD ou MP3. 
Le but est de rompre l’isolement des 
personnes ne pouvant plus lire et de leur 
rendre le plaisir de la lecture. 
L’association souhaite également développer 
son action en milieu scolaire où malheu-
reusement certains enfants sont en échec 
notamment en raison de dyslexie. 
L’association peut apporter une aide aussi à 
toute personne en situation de handicap au 
regard de  la lecture.  
L’association est entièrement animée par des 
bénévoles. Les enregistrements sont assurés 
par les Donneurs de Voix bénévoles sur du 
matériel personnel. 
L’association souhaite entreprendre une 
campagne d’information afin de se faire 
connaître du plus grand nombre.  

Plus d’informations : 
www.bsgrenoble.org  
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Médiathèque 
 
Fermeture les  24, 29, 30 et 31 décembre. 
Permanences  
Mardi et vendredi de 16 h à 18 h 
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 17h 
Samedi de 9h à 12h et 14h à 16h 
A votre écoute : Fanny ANSELMINO et 
Hélène COSTA. 
Dans votre panier, vous pouvez emprunter 
10 livres, 4 CD et 3 DVD. 
 

mailto:rt@montaud-ubohu.fr
http://www.bsgrenoble.org/


 
Lors de sa séance du 06 décembre 2016 : 

 

1/ Communauté de Communes 

 Informations - Pascale Poblet, maire,  
donne connaissance d’informations 
reçues et retenues lors des  réunions 
concernant la nouvelle communauté de 
communes. 

 Planning de la fusion  
1er janvier 2017 : la fusion est effective 
12 janvier : 1er conseil communautaire 
pour élection du Président et des 15 vice-
Présidents 
Quel sera le nom de la nouvelle 
communauté de communes ? 

 Etudes financières – Evocation de la 
CLECT, travail de comparatif avec La 
Metro. 

2/ Contrat ambition région : Un élu 
régional a été désigné et se tient à la 
disposition des communes pour des 
informations précises sur des dossiers de 
demande de subvention. 
Dans le cadre de Montaud, pas de demande 
immédiate, un dossier en cours d’étude 
concernant l’aménagement du centre village 
pourrait prétendre bénéficier des aides 
régionales. Une élève en architecture 
travaille actuellement, dans le cadre de sa 
formation et étudie des propositions 
d’aménagement. 
2/ Régie de recettes 
Dans le cadre de la dissolution du Centre 
Communal d’Action Sociale, le Conseil 
municipal, après vote par 12 voix Pour, de 
modifier l’attribution de la régie de recettes 
de la Commune. La régie de recettes 
Commune comportera à partir du 1er janvier 
2017 l’encaissement des participations des 
conjoints, amis et élus au repas annuel. 
3/ Plan Local d’Urbanisme – Infos  

 Le zonage est terminé et  le volet « eaux 
pluviales » est en voie de finalisation. 

 L'arrêt du projet sera pris au conseil du 
10 janvier 2017. 

 Un délai de deux mois suivra l’arrêt afin 
d’obtenir le retour des Personnes 
Publiques Associées, comme le SCOT, la 
DDT,  etc...) sur le dossier, puis suivra un 
mois d'enquête publique.  Le plan Local 
d’Urbanisme pourrait être rendu 
opposable aux tiers, courant de l’été 2017. 
(Délibération de mise en application) 
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URBANISME 
 
Les demandes suivantes ont été étudiées par la 
Commission et les avis suivants ont été 
rendus : 
 Permis de construire  
M. PIERSON La Buffe accordé le 27/09 
M. GIORKALLOS Le Village modificatif refusé 
le 29/10 
 Certificat d’urbanisme 
M. NAVARRA La Guillaudière renouvellement 
CUa accordé le 18/10 
 Déclaration préalable 
Mme PONCET  Le Fayard accordé le 04/10 
M. TOINET Les Etroits accordé le 10/10 
M. Zarli Le Village accordé le 11/10 
M. Dicara La Buffe accordé le 14/11 
M. HUBERT Le Village refusé le 1er/12 
 

 
 

La Vignette Pollution 
 

Tout savoir sur le certificat de la qualité de l’air 
à qui s’adresse l’achat de la vignette écologique ? 
 
Vous souhaitez connaître la classe environ-
nementale de votre véhicule ou savoir si votre 
véhicule est concerné par la commande de la 
vignette ? 
Contactez simplement un conseiller en 
appelant le 118 818.  
Ce service de renseignement par téléphone est 
ouvert 24h/24h et 7j/7, depuis votre mobile ou 
téléphone fixe. 
Ce nouveau Certificat Crit’Air s’adresse à tous 
les types de véhicules à moteur et se matérialise 
par une pastille de couleur (voitures, poids 
lourds, bus, autocars, 2 roues, véhicules 
utilitaires, etc.). 
Pour commander votre vignette pollution, vous 
devez vous munir de votre carte grise. Le prix est 
de 3,70 €, auxquels s'ajoute le montant de 
l'acheminement par voie postale.  
Le certificat qualité de l'air sera expédié à 
l'adresse du propriétaire figurant sur le certificat 
d'immatriculation (anciennement carte grise). 
Votre certificat d'immatriculation doit 
obligatoirement être à jour, en particulier 
votre adresse de domicile. 
 

 
 
 


